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Evaluation des diplômes 
Licences – Vague D 

 

Académie : Paris 

Établissement déposant : Université Paris 7 - Denis Diderot 

 

Académie(s) : / 

Etablissement(s) co-habilité(s) : / 

 

Mention : Langues littératures et civilisations étrangères 

Domaine : Arts, lettres, langues 

Demande n° S3LI140006613 

 

 

Périmètre de la formation 

 Site(s) (lieux où la formation est dispensée, y compris pour les diplômes délocalisés) :  

Unité de Formation et de Recherche (UFR) des Etudes Anglophones. 

UFR LCAO (Langues et Cultures de l’Asie Orientale). 

 Délocalisation(s) : 

INALCO (spécialité Langues littératures et civilisations étrangères vietnamien). 

ENS Cachan : les enseignements en anglais de spécialité du parcours de la 3ème année de licence en Langues 
littératures et civilisations étrangères anglais se font en partenariat avec l’ENS Cachan et l’UFR Etudes 
Interculturelles de Langues Appliquées (EILA), de l’Université Paris-Diderot. 

 Diplôme(s) conjoint(s) avec un (des) établissement(s) à l’étranger : / 

 

Présentation de la mention 
La licence Langues littératures et civilisations étrangères (LLCE) propose cinq spécialités : LLCE Anglais ; LLCE 

Chinois ; LLCE Coréen ; LLCE Japonais ; LLCE Vietnamien (cette dernière spécialité est co-habilitée avec l’INALCO). 

La spécialité Anglais (plus de 1500h sur trois ans) est accessible avec des prérequis linguistiques en anglais 
(langue étudiée au lycée). La licence LLCE Anglais comporte deux parcours qui se poursuivent depuis la première 
jusqu’à la troisième année : le parcours simple Langue et culture, et le parcours Majeure-Mineure. La partie 
« mineure » porte sur l’un des secteurs suivants : français langue étrangère (FLE), histoire, lettres modernes, sciences 
du langage. En troisième année, l’étudiant peut soit poursuivre sa bivalence majeure-mineure, soit choisir parmi 
quatre sous-parcours : Langue et culture, Traduction littéraire et rédaction pour l’édition (dont l’effectif est limité à 
20 étudiants), Concours/Enseignement, Anglais de spécialité, en fonction des débouchés et des poursuites d’études 
envisagées.  
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Les spécialités Langues d’Asie orientales (plus de 1700h sur trois ans) sont accessibles sans prérequis 
linguistique. Elles comportent deux parcours qui se poursuivent depuis la première jusqu’à la troisième année : le 
parcours général Etudes chinoises/Etudes coréennes/Etudes japonaises comprenant un enseignement d’anglais (avec 
prérequis) en deuxième et en troisième années ; et le parcours Français langue étrangère (FLE) qui combine des 
enseignements dans la langue étudiée et des modules de français langue étrangère.  

Par ailleurs, sont aussi proposés deux doubles-diplômes combinant à part égale deux formations disciplinaires : 
LLCE « bilingue » Anglais + Langues d’Asie orientale (plus de 1800h sur trois ans, avec sélection sur dossier) ; licence 
Asie et sciences de la Terre (ASTER) : Sciences de la Terre de l’environnement et des planètes (STEP) + Chinois (10 
places) ou Japonais (10 places), en collaboration avec l’UFR STEP. Ce dernier diplôme s’adresse à des scientifiques qui 
souhaitent accéder à des emplois en Asie orientale. Chaque double-diplôme propose une formation ciblée incluant 
l’ensemble des enseignements fondamentaux.  

L’obtention d’une licence LLCE permet de poursuivre les études dans de nombreux masters, en fonction de la 
spécialité et du parcours suivis en licence, et d’envisager une insertion professionnelle dans les secteurs suivants : la 
traduction, les média, l’enseignement, la documentation (spécialisée), le tourisme. 

 

Synthèse de l’évaluation 

 Appréciation globale : 

La mention LLCE regroupe plusieurs spécialités qui proposent chacune un choix de parcours différents. Cette 
organisation est nécessairement complexe, mais permet de proposer aux étudiants des parcours soit ciblés sur la 
langue étudiée, soit en bivalence avec une double compétence langue + mineure, en partenariat avec d’autres UFR de 
Paris-Diderot. La partie « mineure » représente environ un tiers de la formation en LLCE Anglais, un quart au moins 
pour LLCE Langues d’Asie. La structure de ces parcours est parfaitement cohérente, bien équilibrée, avec une 
progressivité dans la spécialisation au cours des trois années de licence. La première année permet d’acquérir des 
méthodologies, intégrées dans les enseignements disciplinaires sans qu’il y ait des modules spécifiques, et de 
consolider ou d’acquérir des compétences linguistiques à travers les enseignements de langue, de civilisation, de 
littérature (LLCE Anglais), qui sont développées par la suite. En 3ème année, les quatre sous-parcours proposé en LLCE 
Anglais correspondent à des débouchés précis et/ou à des poursuites d’études en master. Pour les doubles-diplômes, 
une spécialisation progressive dans deux domaines « majeures » est proposée ; il s’agit de formations très exigeantes 
qui font l’objet d’une sélection à l’entrée (sur dossier). 

En ce qui concerne les compétences linguistiques et culturelles visées, il convient de distinguer d’une part la 
LLCE Anglais et, d’autre part, les trois LLCE Langues d’Asie orientale (chinois, coréen, japonais ; la LLCE Vietnamien 
en co-habilitation relève de l’INALCO), car le niveau attendu est fonction du niveau de départ. Les langues d’Asie 
orientale étant étudiées sans prérequis, le volume horaire est plus important pour ces spécialités et une certification 
en langue en 2ème ou en 3ème année est prévue pour chacune d’entre elles. La spécialité LLCE Anglais vise le 
développement de connaissances en civilisation, en littérature et en linguistique, ainsi que des compétences en 
communication écrite et orale, en analyse et en synthèse. Les spécialités LLCE Langues d’Asie orientale visent des 
compétences en communication écrite et orale dans la langue étudiée, et le développement des connaissances 
concernant notamment les civilisations des aires géographiques étudiées. Des enseignements de linguistique et de 
littérature sont proposés au sein de modules à choix. En Japonais, ces enseignements à choix figurent à chacun des six 
semestres de la licence, ce qui implique peut-être une spécialisation précoce, si ces enseignements sont des prérequis 
pour la suite. 

Les modalités d’enseignement privilégiées sont les travaux dirigés (TD) en évitant les cours magistraux (CM) à 
forts effectifs, jugés peu adaptés. De même, les évaluations sont essentiellement en contrôle continu en LLCE 
Anglais, ce qui permet un meilleur suivi des étudiants. Le taux de réussite en L1 dans cette spécialité est en 
augmentation régulière sur les cinq dernières années (près de 50 % en 2011-12), ce qui est satisfaisant au vu des 
effectifs (environ 350 étudiants en L1, 180 en L3). Pour les langues d’Asie orientale, les modalités d’évaluation ne 
sont pas homogènes : en LLCE Chinois la plupart des matières sont évaluées sans contrôle continu, en LLCE Coréen les 
matières font l’objet d’un contrôle mixte contrôle continu-contrôle terminal, alors qu’en LLCE Japonais, les matières 
sont évaluées soit en contrôle terminal, soit en contrôle continu. Il est probable que ces modalités aient une 
incidence sur le taux d’abandon et le taux de réussite en L1 (préoccupant en Chinois, très corrects pour le Coréen et 
le Japonais). 

Les étudiants sont bien accueillis, bien informés dès leur arrivée ; en cours de première année, ils sont 
encadrés par l’équipe pédagogique et des aides sont prévues pour ceux qui sont en difficulté. De même, des 
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passerelles sont possibles, notamment pour ceux qui ont choisi une bivalence majeure-mineure et qui souhaitent se 
concentrer sur le parcours simple. Toutefois, il y a peu d’enseignements spécifiques de méthodologie, la 
méthodologie étant incluse au sein des TD. La prise en charge des étudiants ayant des contraintes particulières est 
satisfaisante. Pour des étudiants en situation de handicap, l’Université dispose d’un service Relais Handicap qui met 
en place l’aide adaptée ; les étudiants dispensés d’assiduité ont accès aux ressources et peuvent faire appel aux 
tuteurs d’accompagnement à partir de la 2ème année. La mobilité internationale est encouragée en 2ème et 3ème années 
de licence ; des accords existent pour des échanges Erasmus et d’autres échanges internationaux (destinations d’Asie 
orientale), mais le nombre de places est limité en fonction des accords passés chaque année. Le nombre de départs 
effectifs par spécialité et par parcours n’est pas indiqué. 

Le lien entre la licence et les masters proposés à Paris-Diderot et sur le Pôle de Recherche et d’Enseignement 
Supérieur (PRES) Sorbonne-Paris-Cité est excellent, offrant ainsi des choix adaptés ; le taux de poursuite des études se 
situe globalement entre 50 % et 60 %. En revanche, aucune donnée sur la population étudiante ni sur le devenir des 
diplômés et leur insertion professionnelle n’est indiquée. Ce n’est qu’en 2ème année de licence en LLCE Anglais que la 
préparation du projet professionnel est prévue par le biais de deux modules offrant des approches variées, y compris 
la possibilité de valider un stage ; la réflexion pourra être développée en 3ème année, d’une part par les 
enseignements spécifiques des parcours préprofessionnels (traduction, édition) et d’autre part dans le module 
« autonomisation » où l’étudiant fait un travail sur projet. En LLCE Langues d’Asie orientale, les deux modules 
préprofessionnalisants se situent en 2ème et en 3ème années de licence. Il est possible de faire un stage, mais le module 
est par ailleurs très ciblé sur les compétences disciplinaires (certification en langue, recherche documentaire sur 
l’aire géographique concernée). Une véritable réflexion sur le projet professionnel ne semble pas bien intégrée. 

La mention repose sur des équipes de spécialité distinctes : la spécialité LLCE Coréen souffre d’un manque 
d’encadrement comparé aux autres spécialités de langues d’Asie orientale. Les équipes de formation sont très 
impliquées, fonctionnant à plusieurs niveaux de responsabilité, ce qui permet un bon encadrement des étudiants. La 
concertation avec les étudiants se fait sous plusieurs formes différentes : réunions de concertation régulières en LLCE 
Anglais et LLCE Coréen ; enquêtes et entretiens en LLCE Japonais ; une restitution au conseil de l’UFR est prévue en 
LLCE Anglais. La généralisation d’un dispositif d’évaluation des enseignements est en cours de mise en place par 
l’Université. Il n’est pas possible d’utiliser des données collectées concernant le suivi de cohorte pour le pilotage ; 
elles ne sont pas encore disponibles. En amont, la présence des enseignants et des tuteurs est assurée dans les salons 
pour futurs étudiants et dans les lycées, et le diplôme est valorisé par ailleurs à travers la collaboration 
d’intervenants extérieurs lors de conférences et dans les modules de préprofessionnalisation. 

 Points forts : 
 Richesse des parcours en Anglais et adaptation aux secteurs d’insertion professionnelle ; originalité des 

formations dans les Langues d’Asie orientale.  
 Forte attractivité de la formation. 
 Cohérence et progressivité de la spécialisation, parcours préprofessionnalisants bien ciblés en L3 

(Anglais).  
 Bonne prise en compte des besoins étudiants qui se traduit par des taux de réussite qui augmentent 

globalement. 
 Possibilité des doubles licences avec une solide formation linguistique et culturelle. 
 Bon taux de poursuite d’études. 

 Points faibles : 
 La mention LLCE fonctionne par spécialités distinctes, il n’y a pas de pilotage au niveau de la mention. 

Le pilotage est inégal selon les spécialités. 
 Complexité de la structure de la formation. 
 Manque d’indicateurs permettant de mesurer l’insertion professionnelle et la poursuite d’études hors 

établissement.  
 Taux d’abandon élevé en L1 pour la spécialité Chinois. 
 Manque d'enseignements spécifiques de méthodologie. 

 

Recommandations pour l’établissement 
L’Université pourrait fournir des indicateurs concernant le suivi de cohorte, et les évaluations par les 

étudiants, par spécialité et par parcours, ce qui devrait permettre aux responsables de spécialité d’ajuster la 
formation le cas échéant. 
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Les données fournies par l’Université concernant l’évaluation et l’autoévaluation devraient notamment 
permettre d’améliorer certains aspects du pilotage pour toutes les spécialités, qui sont concentrés pour l’instant sur 
l’orientation et la sélection en début de formation, et poursuivi par des tuteurs. La mise en place d’enseignements de 
mise à niveau et/ou d’enseignements de méthodologie du travail universitaire au cours de la formation devrait sans 
doute apporter un plus. 

 

Notation 

 Projet pédagogique (A+, A, B, C) : A 

 Dispositifs d’aide à la réussite (A+, A, B, C) : B 

 Insertion professionnelle et poursuite des études choisies (A+, A, B, C) : B 

 Pilotage de la licence (A+, A, B, C) : B 



 

Observations de l’établissement 
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